
L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX, LE TRENTE DU MOIS D'AVRIL 

Le Conseil Municipal de la Commune de TREBEURDEN, dûment convoqué le 23 avril 2026, 

s'est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de Madame Bénédicte BOIRON 

Présents: BOIRON Bénédicte, ARZUR Martine, BELLEC Nicole, BERTHELOT Françoise, BILLIOU Marine, BODERE 

Dominique, BOYER Laurent, CHARMENTRAY Stéphane, EVEN Anne-Claire, GAUTIER Pierre-Louis, 
HERTZOG Frédéric, LANDOAS Tristan, LANGLAIS Mathieu, LE BIHAN Brigitte, LE COZ Quentin, LE 
GUEN Guillaume, LE HENAFF-LEJEUNE Michelle, LE MASSON Géraldine, LE PENVEN Morgane, MEYER 
Joël, MONFORT Annaïg, PIROT Geneviève, SEVES-QUERRE Frédérique, TISSIER Philippe, TOUZE 
Christine. 

Procurations: HALNA Yannick à BILLIOU Marine, CHAUVANAUD Gilles à SEVES-QUERRE Frédérique 

Lesquels forment la majorité des Membres en exercice. 

Il a été, conformément aux dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé à l'élection d'un 

secrétaire pris au sein du Conseil. Mme Michelle LE HENAFF-LE JEUNE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces 

fonctions, qu'elle a acceptées. 

02026-44 INSTITUTION D'UN MEDIATEUR COMMUNAL 

Madame le Maire informe l'Assemblée de la possibilité ouverte par l'article L 1112-24 du Code 

général des collectivités territoriales d'instituer un médiateur territorial. 

Madame le Maire propose d'instituer un médiateur communal pour la durée de la mandature, 

dont la mission est de faciliter la résolution des litiges pouvant survenir entre un usager et 

l'administration municipale. Sa mission sera étendue à la résolution des conflits de voisinage entre 

particuliers. Les litiges de nature contractuelle ainsi que ceux relevant de la gestion des ressources 

humaines au sein de la collectivité sont également exclus de son champ de compétences. 

Il ne bénéficiera pas d'indemnités de fonction mais sera remboursé sur justificatifs des frais liés 

à l'exercice de la mission. 

Un appel à volontaires sera diffusé et une sélection par une commission spécifique sera 

organisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par vingt-six voix pour 

et une contre (Monsieur CHAUVANAUD), 

Vu l'article 72 modifié de la Constitution du 04 octobre 1958, 

Vu l'article L 1112-24 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l'article L 421-1 du Code des relations entre le public et l'administration, 

Vu les articles L 213-1 à L 213-4 et L 213-6 du Code de justice administrative, 

- DECIDE l'institution d'un médiateur communal et FIXE le champ de ses compétences et les

modalités d'exercice de ses missions selon le détail suivant:

Article 1 - Il est institué un médiateur de la Commune de Trébeurden dont la mission est de 

faciliter la résolution des litiges pouvant survenir entre un usager et l'administration municipale. Sa 

mission sera étendue à la résolution des conflits de voisinage entre particuliers. 
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